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Incendies de Béjaïa

Au 2e jour de sa visite en Russie

Paris pour
l'intervention

au Niger,
Alger résolu-
ment contre

Par Mohamed Habili

L' Algérie met en garde
contre  une interven-
tion étrangère au

Niger, fidèle en cela à sa tra-
dition en matière de poli-
tique étrangère, fondée
notamment sur le principe
de non-ingérence dans les
affaires intérieures  des
autres Etats. Il faut entendre
de sa déclaration qu'elle
rejette toute intervention au
Niger, quels qu'en soient les
auteurs au bout du compte,
que ceux-ci soient africains
ou non-africains, ou un
mélange des deux, une
éventualité à ne pas écarter
pour l'heure, car autrement
elle aurait précisé son pro-
pos. En d'autres termes, elle
s'oppose à l'ultimatum
posée par la Cédéao, la
Communauté économique
des pays de l'Afrique de
l'Ouest, car par essence
interventionniste, le seul à
être sur la table jusqu'à pré-
sent. Cette organisation
régionale africaine, réunie
dimanche 30 juillet à Abuja,
quatre jours après le coup
d'Etat au Niger, a accordé
une semaine aux put-
schistes pour non seule-
ment restaurer l'ordre
constitutionnel au Niger,
mais rétablir dans ses fonc-
tions le président renversé,
Mohamed Bazoum. 

Suite en page 3

L'Algérie peine à freiner l'hécatombe routière
Des chiffres inquiétants sur les accidents 
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Hamid Lateb, au sujet de la transformation numérique et la protection du droit à la vie privée

«Tous les organismes de traitement des données personnelles, qu'ils soient publics ou privés, à
l'instar des collectivités locales, les hôpitaux, les universités et autres, sont soumis à la loi 18-07 les
obligeant à la protection et la destruction, si nécessaire, des données personnelles des citoyens», a

indiqué, hier, un responsable à l'Autorité de protection des données personnelles. Page 3
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«Vos données personnelles
sont et doivent être protégées»

Elan de solidarité
en faveur

des sinistrés
Page 3



LLee  JJoouurr D’ALGERIELundi 20 mars 2023 LLee  JJoouurr D’ALGERIE2 L ’ é v é n e m e n tJeudi 3 août 2023

Par Meriem B.

A
près des années mar-
quées par une amélio-
ration de la sécurité
routière, les résultats

semblent avoir atteint une limite.
Mais derrière ces chiffres, les
«mauvais conducteurs» sont loin
d'être les seuls responsables de
la situation. Malgré la multiplica-
tion des campagnes de sensibili-
sation et le renforcement des
contrôles routiers des forces de
l'ordre, surtout pendant les fêtes
et les vacances scolaires, ces
chiffres peinent à baisser vu les
comportements irresponsables
de certains automobilistes.  Le
chargé de communication à la
Direction générale de la
Protection civile, le lieutenant
Abdat Youcef, a fait état de «514
morts et 17 802 blessés dans 
15 309 accidents de la route sur-
venus au niveau national, durant
la période allant du 1er mai au 31
juillet 2023». Selon le même res-
ponsable, ces accidents sont
dus à l'excès de vitesse, aux
manœuvres dangereuses et aux
mauvais comportements de cer-
tains conducteurs, notamment
les plus jeunes d'entre eux durant
les fêtes de mariage. Le non-res-
pect des mesures de sécurité par
les motocyclistes, notamment le
port du casque, et les dépasse-

ments dangereux au niveau des
autoroutes et les voies connais-
sant un trafic dense, provoquent
également de nombreux acci-
dents de la circulation. «En dépit
des campagnes de sensibilisa-
tion menées par les services de
la Protection civile et leurs parte-
naires, les chiffres enregistrés
restent tout de même ‘’inquié-
tants’’, notamment durant la sai-
son estivale», a expliqué le lieute-
nant Abdat, invitant les citoyens à
faire preuve de responsabilité et

de vigilance pour éviter les acci-
dents.  Cependant, malgré les
appels à la vigilance lancés à tra-
vers les différents canaux de
communications, la route
demeure meurtrière.
Malheureusement,  les accidents
de la route font désormais partie
du quotidien des Algériens. Pas
un jour ne se passe sans son lot
d'accidents avec des bilans
lourds enregistrant plusieurs
morts et blessés. Dans ce sens,
le Conseil national économique,

social et environnemental
(CNESE) avait préconisé la mise
en place «effective» du permis à
points en tant que mesure «coer-
citive» et «efficace» pour réduire
le nombre d’accidents de la cir-
culation en Algérie. Ces acci-
dents ont pris ces dernières
années les dimensions d'un
«véritable fléau» avec un coût
économique représentant 1,4 %
du produit national brut (PNB),
note la même source.   Le
CNESE a estimé, par consé-

quent, «judicieux» l'établissement
du système de points intégrés au
permis de conduire, système
«pédagogique et répressif» en
même temps pour contribuer à la
réduction des accidents de la
route, dans la mesure où le per-
mis de conduire peut faire l'objet
d'«invalidation dans le cas d'épui-
sement des points». Par ailleurs,
deux personnes ont trouvé la
mort et trois  autres ont été bles-
sées dans un accident de la
route survenu hier sur le territoire
de la wilaya d'In-Salah (140 km
au sud du chef-lieu), a-t-on
appris auprès des services de la
Protection civile. L'accident s'est
produit ce matin sur un tronçon
de la Route nationale (RN-1)
reliant In-Salah à Tamanrasset,
suite au dérapage et au renver-
sement d'un véhicule touristique,
causant la mort sur place de
deux passagers (9 et 22 ans) et
faisant trois blessés à différents
degrés de gravité, a précisé la
même source. Les dépouilles
mortelles des victimes ont été
déposées à la morgue de l'hôpi-
tal d'In-Salah, alors que les bles-
sés ont été évacués vers les ser-
vices des urgences de la même
structure hospitalière, a-t-on
ajouté. Une enquête a été ouver-
te par les services compétents
pour déterminer les circons-
tances de l'accident. M. B.

L'Algérie peine à freiner l'hécatombe routière
 Les accidents de la route continuent à anéantir des vies et à briser d'innombrables familles. Depuis le début du
mois de mai, un lourd bilan a été enregistré : cinq-cent-quatorze personnes ont trouvé la mort et 17 802 ont été

blessées au niveau national, selon la Protection civile.

L e ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ahmed Attaf et la

ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération est-africaine de la
République-Unie de Tanzanie, Mme

Stergomena Lawrence Tax, ont salué «les
résultats positifs» qui ont sanctionné la 5e

session de la Commission mixte de
coopération algéro-tanzanienne et qui
«dénotent la volonté commune de pour-
suivre la consolidation des liens de
coopération existant entre les deux pays». 

Dans un communiqué commun rendu
public à l'issue des travaux de la 5e ses-
sion de la Commission mixte de coopéra-
tion entre les deux pays, tenus à Alger, les
ministres des Affaires étrangères des
deux pays ont exprimé leur «satisfaction
des relations bilatérales excellentes entre
l'Algérie et la Tanzanie dont les bases ont
été établies par les dirigeants des deux
pays», d'autant plus que la tenue de cette
session est intervenue conformément aux
orientations du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune et de
la présidente de la République-Unie de
Tanzanie, Mme Samia Suluhu Hassan. 

Les deux ministres ont mis l'accent sur
«la nécessité d'accélérer la mise en œuvre
des domaines de coopération convenus»
et qui englobent les domaines politique et
diplomatique ainsi que la défense, la
sécurité, l'énergie, les secteurs écono-
miques et socioculturels, outre l'enseigne-
ment, les sports et la jeunesse, indique le

communiqué, soulignant qu'il a été
convenu des moyens de dynamiser et de
renforcer  le partenariat entre les gouver-
nements et les peuples des deux pays. 

Il a été également procédé, lors de la
réunion de la Commission, à la signature
de 6 mémorandums d'entente, de deux
accords et d'un programme exécutif cou-
vrant les domaines du commerce, de 
l'énergie, de l'enseignement supérieur,
des archives, des arts et de la formation
diplomatique, tout en mettant l'accent sur
le besoin d'«une mise en œuvre effective»
de tous les domaines de coopération
convenus. Au plan international, les deux
parties se sont félicitées de la convergen-
ce des points de vue autour des ques-
tions régionales, continentales et interna-
tionales d'intérêt commun et réitéré la
volonté d'intensifier les concertations poli-
tiques et de poursuivre les efforts en vue
de consolider la paix, la stabilité, le  déve-
loppement et les idéaux d'intégration
dans le continent africain, afin de réaliser
les objectifs de l'agenda 2063 de l'Union
africaine (UA), ajoute le communiqué
commun.

En ce qui concerne la situation au
Niger, les deux ministres ont condamné
«avec fermeté» le changement inconstitu-
tionnel de gouvernement, opéré le 26
juillet dernier, et exprimé leur soutien au
communiqué du Conseil de paix et de
sécurité (CPS) de l'UA, rendu public le 28
juillet dernier, lit-on dans le communiqué,
précisant que les deux ministres ont

appelé, à ce propos, au retour du prési-
dent légitimement élu, Mohamed
Bazoum, exhortant toutes les parties à
«s'engager résolument sur la voie qui
mène inéluctablement au rétablissement
de l'ordre constitutionnel et au retour à
l'Etat de droit au Niger». Dans un autre
contexte, les deux ministres ont relevé
«l'importance de s'attacher aux valeurs et
aux idéaux de l'unité africaine», exhortant
les pays africains à œuvrer, de concert, à
la préservation de l'unité et de la cohésion
de l'UA.

Ils ont également salué le rôle joué par
l'Union africaine dans la résolution des
conflits dans le continent, exprimant, par
là même, leur inquiétude face à l'instabili-
té persistante dans certaines parties du
continent, laquelle compromet l'agenda
du développement et de l'intégration en
Afrique. Les deux ministres ont réitéré
l'engagement de l'Algérie et de la
Tanzanie à contribuer étroitement aux
efforts de traitement des conflits en
Afrique, en accord avec l'esprit du princi-
pe «aux problèmes africains, une solution
africaine».

Concernant la question du Sahara
occidental, les deux parties ont réaffirmé
leur position commune en faveur du droit
légitime et inaliénable du peuple sahraoui
à l'autodétermination, le Sahara occiden-
tal étant la dernière colonie en Afrique,
affichant leur soutien aux efforts de
l'Envoyé personnel du Secrétaire général
des Nations unies pour la relance des

négociations, sans conditions préalables
et de bonne foi, entre les deux parties au
conflit, afin de parvenir à une solution poli-
tique juste, durable et acceptée par les
deux parties, qui consacre le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination,
conformément aux résolutions perti-
nentes du Conseil de sécurité de l'ONU et
de l'UA, précise le communiqué.

D'autre part, les deux ministres ont
réitéré leur «forte» condamnation du terro-
risme, sous toutes ses formes, qui «mena-
ce toujours les efforts de stabilité et de
développement en Afrique», et ont conve-
nu de continuer à œuvrer, en étroite colla-
boration, pour éradiquer ce fléau et faire
face à ses répercussions, dont le radica-
lisme, l'extrémisme violent et le crime
transfrontalier organisé, notamment la
traite des êtres humains et tous types de
trafic, de blanchiment d'argent ou de paie-
ment de rançons pour la libération 
d'otages, dans l'objectif de criminaliser ce
type de pratique criminelle.

En sa qualité de Coordinatrice des
efforts de l'UA en matière de lutte antiter-
roriste, l'Algérie «salue l'intérêt qu'accorde
la Tanzanie à la lutte antiterroriste, d'autant
que ce pays abrite le Centre régional de
lutte contre le terrorisme, relevant de la
Communauté de développement d'Afrique
australe (SADC)», ajoute la même source.

La Commission mixte permanente a
approuvé la tenue de sa sixième session
en 2025 en Tanzanie, lit-on dans le com-
muniqué final.                            Kamel L.
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Commission mixte algéro-tanzanienne

Les deux ministres des AE se félicitent des
résultats positifs de la 5e session

Des chiffres inquiétants sur les accidents 
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«Vos données personnelles sont 
et doivent être protégées» 

Hamid Lateb, au sujet de la transformation numérique et la protection du droit à la vie privée

Par Thinhinane Khouchi 

S'
exprimant hier sur
les ondes de la
Radio nationale,
Hamid Lateb,  direc-

teur des systèmes d'information
à l'Autorité de protection des
données personnelles, a indiqué
qu'«en raison de l'évolution fulgu-
rante des nouvelles technologies
et des avancées techniques liées
à la transformation numérique
sans précédent, la protection du
droit à la vie privée est devenue
d'une importance capitale».
«L'évolution des nouvelles tech-
nologies ainsi que la numérisa-
tion des différents secteurs ont
engendré une collecte et un trai-
tement massifs des données per-
sonnelles, entraînant malheureu-
sement une multiplication des
atteintes à la vie privée», a-t-il
ajouté. «Notre agence, entrée en
fonction il y a exactement une
année, est chargée de veiller au
strict respect de la protection
des données personnelles après
leur traitement par divers orga-
nismes, qu'ils soient publics ou
privés», a indiqué Lateb. Au pas-
sage, l'intervenant a expliqué ce
qui est entendu par «données
personnelles». Il s'agit, en effet,
de «toute information, quel que
soit son support, qui concerne
une personne physique identifiée
ou identifiable, de manière direc-
te ou indirecte, selon des élé-
ments spécifiques par lesquels
on peut identifier la personne», a-
t-il souligné avant de préciser les

quatre catégories de données
personnelles.  Il est ainsi ques-
tion de «quatre catégories de
données personnelles. La pre-
mière comprend les noms, pré-
noms, date et lieu de naissance,
adresse et numéros de télépho-
ne. La seconde informe sur les
données professionnelles (fonc-
tion, grade, le CV, etc.), la troisiè-
me est relative aux données
financières (données bancaires,
comptabilité, dettes, etc.) et la
quatrième catégorie est dite de
données sensibles liées aux
convictions politiques, syndi-
cales, religieuses, l'origine et
l'appartenance ethnique», a

expliqué Lateb. L'invité de la
radio a fait savoir, en outre, que
les différents organismes char-
gés de la collecte et du traite-
ment de données à caractère
personnel des citoyens, à l'instar
des collectivités locales, les
hôpitaux et autres, sont soumis à
la loi 18-07 les obligeant à leur
protection et destruction, si
nécessaire, après une période
donnée suite à leur traitement.
«Cette loi définit les règles et les
modalités de protection des don-
nées personnelles, et précise le
cadre juridique dans lequel ces
traitements peuvent avoir lieu,
quelle que soit leur source ou

leur forme. L'objectif principal est
de garantir le respect de la digni-
té humaine, de la vie privée, des
libertés publiques, ainsi que la
protection des droits, de l'hon-
neur, et de la réputation des indi-
vidus», a indiqué l'intervenant sur
les ondes de la radio.  S'agissant
de l'organisation de ladite
Autorité,  Lateb a fait savoir qu'el-
le est constituée de membres
installés en août 2022, du secré-
tariat exécutif dont la Direction
de la communication et des sys-
tèmes d'information fait partie,
d'une direction juridique et de
conformité, et d'une direction
administrative. T. K. 

 «Tous les organismes de traitement des données personnelles, qu'ils soient publics ou
privés, à l'instar des collectivités locales, les hôpitaux, les universités et autres, sont soumis à

la loi 18-07 les obligeant à la protection et la destruction, si nécessaire, des données
personnelles des citoyens», a indiqué, hier, un responsable à l'Autorité de protection des

données personnelles. 

U n grand élan de solida-
rité se manifeste de
plus en plus en faveur

des sinistrés des incendies de
la wilaya de Béjaïa. Plusieurs
caravanes de solidarité envers
les familles des victimes et les
sinistrés des feux de forêt qui
ont affecté 19 communes de la
wilaya de Béjaïa sont arrivées à
Béjaïa. La dernière en date est
parvenue avant-hier à Béjaïa.
Elle est organisée depuis la
wilaya de Tizi-Ouzou et c'est la
deuxième du genre en
quelques jours seulement. La
caravane est constituée de plu-
sieurs camions chargés de
denrées alimentaires, literies,
médicaments et autres aides.
A la tête de cette caravane, le
président de l'APW, Mohamed
Klalèche, plusieurs maires et
des membres de l'APW de Tizi-
Ouzou. Elle a été accueillie par
le wali de Béjaïa, Kamel-
Eddine Karbouche, le prési-

dent de l'APW de Béjaïa,
Bachir Barkat, les sénateurs et
députés et des membres de
l'APW de Béjaïa. Le président
de l'APW de Tizi-Ouzou a remis
aux autorités de la wilaya une
lettre de soutien et de condo-
léance aux familles des vic-
times et des sinistrés, en son
nom et au nom des élus de
l'APW et de la population de
Tizi-Ouzou. D'autres caravanes
de solidarité sont arrivées de
plusieurs wilayas du pays, dont
Batna, Souk Ahras, d'Alger, El-
Tarf etc. et de plusieurs com-
munes de la wilaya de Béjaïa.
Pour rappel, une première cara-
vane est arrivée deux jours
avant à Béjaïa, prenant le
départ de la résidence universi-
taire pour filles de Rhahlia de
Tizi-Ouzou. Elle était chargée
de pas moins de 152 tonnes de
différentes aides au profit des
familles sinistrées des feux de
forêt qui ont ravagé plusieurs

villages. Par ailleurs, 
l'opération de recensement des
sinistrés et des dégâts occa-
sionnés par les feux de forêt a
été bouclée mardi dernier en fin 
d'après-midi. Un communiqué a
été publié par la wilaya à ce pro-
pos. La wilaya a appelé les
habitants et les agriculteurs
affectés par les incendies à se
rapprocher dans les plus brefs
délais des cellules et commis-
sions communales chargées du
recensement des biens dégra-
dés par les feux de forêt ou de
la daïra, afin de faire leurs
déclarations avant que le dos-
sier des incendies ne soit bou-
clé et transmis aux autorités
centrales. Un plan de dévelop-
pement spécial sera élaboré en
faveur des zones sinistrées et
également le déblocage des
aides financières et autres pour
l'indemnisation des sinistrés. A
El-Kseur, 62 maisons ont été
dégradées par les incendies.

Pour rappel, il y a trois jours le
wali a indiqué  que 2 100 sinis-
trés ont été enregistrés. Un
bilan sans doute provisoire,
puisque plusieurs familles dont
les maisons ont été touchées
étaient absentes lors du passa-
ge des agents de recensement.
Les services concernés ont
également classé «440 bâtisses
en zones rouge, orange et vert»,
avait indiqué le wali . Ces habi-
tations ont été endommagées
partiellement ou totalement par
les flammes. Au niveau de Béni
K'sila, près de 20 anciennes
maisons restaurées, parmi les
150 existant au village touris-
tique Djebla, ont totalement ou
partiellement  été dégradées
par les derniers feux de forêt.
«Les agents de recensement
ont également relevé 1 700 agri-
culteurs dont les biens ont été
détruits», a également indiqué
le wali récemment. 

Hocine Cherfa

Incendies de Béjaïa

Elan de solidarité en faveur des sinistrés

Paris pour
l'intervention

au Niger,
Alger résolu-
ment contre

Suite de la page une

C ependant Alger
condamne le coup
d'Etat tout en appelant

au retour de Bazoum, eu
égard à sa légitimité. Tout se
passe comme si pour Alger le
pire n'était pas encore advenu
au Niger, qu'une solution poli-
tique y était encore possible,
mais que dans le cas d'une
intervention, quelle qu'elle
soit, à coup sûr il en sera dif-
féremment. Le fait est qu'il y a
des pays qui comme l'Algérie
sont de cet avis, et s'em-
ploient dès à présent à empê-
cher une intervention militaire
au Niger, et d'autres qui
comme la France s'efforcent
au contraire de  la rendre iné-
luctable. A l'évidence, la
France voit dans l'ultimatum
de la Cédéao quelque chose
tout à la fois de juste en soi et
de souhaitable. On a des rai-
sons de penser qu'elle a usé
de toute son influence dans la
région pour que les événe-
ments s'engagent rapidement
dans cette voie. Du reste, on
se tromperait  à peine en 
disant que la France est  à sa
manière membre de la
Cédéao. Elle est de plus res-
tée sur la même position
ferme quand Bamako et
Ouagadougou ont fait savoir
que pour eux une intervention
au Niger équivalait à une
déclaration de guerre contre
eux deux.  Ce n'est pas sa
dernière décision, celle d'éva-
cuer en urgence ses ressortis-
sants, qui vient modifier en
quoi que ce soit cette posi-
tion, au contraire elle la
consolide. L'Italie et
l'Allemagne, dont pourtant les
intérêts propres au Niger ne
semblent  pas particulière-
ment menacés, réagissent
depuis le début de cette affai-
re comme si elles avaient à
cœur de calquer leurs posi-
tions sur celle de la France.
Se décide-t-elle à évacuer ses
ressortissants civils ? Ils font
aussitôt de même, toutefois la
conviction en moins. Les
Etats-Unis, l'autre acteur
important, d'autant qu'ils sont
présents militairement au
Niger, ne semblent pas pour
leur part pressés par le
temps. Ils seront peut-être
amenés un jour à évacuer à
leur tour, mais pour eux il n'y a
pas le feu pour le moment,
cela peut encore attendre.
C'est qu'ils ne se déterminent
pas en l'occurrence sur l'ulti-
matum de  la Cédéao, un
sujet sur lequel d'ailleurs ils
gardent le silence. Ils pensent
même que tout espoir d'une
solution politique à la crise
n'est pas perdu. On peut
donc dire que leur position,
du moins jusqu'à présent, est
plus proche de celle d'Alger
que de celle de Paris, les-
quelles cependant se recou-
pent sur d'autres points non
moins essentiels. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Le général d'Armée Chanegriha reçu
par le ministre russe de la Défense 

Par Halim N./APS

«A
u deuxième jour
de sa visite en
Fédération de
Russie, Monsieur

le général d'Armée Saïd
Chanegriha, chef d'état-major de
l'ANP, a été reçu, aujourd'hui le 1er

août 2023 au siège du ministère
de la Défense russe par
Monsieur le général d'Armée
Choigou Serguei, ministre de la
Défense de la Fédération de
Russie. Une rencontre élargie a
eu lieu entre les délégations des
deux pays qui ont examiné les
possibilités à même de renforcer
la coopération entre les armées
des deux pays et les horizons de
sa consolidation», précise la
même source.

Lors de cette rencontre,
«Monsieur le général d'Armée a
exprimé ses remerciements pour
l'accueil chaleureux qui lui a été

réservé et a tenu à transmettre
les salutations de Monsieur
Abdelmadjid Tebboune, prési-
dent de la République, chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale
à son homologue russe Monsieur
Vladimir Poutine».

«Permettez-moi de vous expri-
mer, d'abord, mes vifs remercie-
ments et ma profonde reconnais-
sance pour l'accueil chaleureux
qui nous a été réservé depuis
notre arrivée en Russie. Comme
je porte un message d'amitié de
Monsieur Abdelmadjid
Tebboune, président de la
République, chef suprême des
Forces armées, ministre de la
Défense nationale, à son homo-
logue le Président Vladimir
Poutine ainsi qu'au peuple russe
ami et ses forces armées, tout en

mettant l'accent sur l'importance
de cette visite qui contribuera au
renforcement de notre coopéra-
tion bilatérale», a-t-il souligné.

Par la suite, «Monsieur le
général d'Armée a visité le tom-
beau monumental du soldat
inconnu à la Place Rouge où il a
été reçu par le Commandant mili-
taire de la ville de Moscou, où il a
déposé une gerbe de fleurs sur
la stèle commémorative du sol-
dat inconnu et a observé une
minute de silence avant d'écou-
ter l'hymne national. Ensuite, il a
passé en revue un détachement
de la Garde d'honneur relevant
du minière de la Défense russe
qui lui a rendu les honneurs mili-
taires», note le communiqué.

Le chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire a
ensuite «visité la place de l'Emir

Abdelkader qui a été inaugurée
par Monsieur le président de la
République lors de sa visite en
Russie le mois de juin dernier, où
il a déposé une gerbe de fleurs

sur la stèle commémorative de
l'Emir Abdelkader et récité la
Fatiha en hommage à nos
Chouhada». 

H. N./APS

 Le général d'Armée Saïd Chanegriha, chef d'état-major de l'Armée nationale populaire, a été reçu, au 2e jour de sa
visite en Russie, par le général d'Armée Choigou Serguei, ministre de la Défense de la Fédération de Russie, indique

mardi un communiqué du ministère de la Défense nationale.

L e ministre des Travaux
publics et des
Infrastructures de base,

Lakhdar Rakhroukh, a reçu,
mardi, les membres du bureau
exécutif de la Fédération natio-
nale des travailleurs des travaux
publics pour écouter les préoc-
cupations des travailleurs des
entreprises du secteur, indique
un communiqué du ministère.

La rencontre du ministre avec
la délégation de la fédération,
conduite par Said Bennaï, a été

«l'occasion d'écouter les préoc-
cupations soulevées par les
représentants des travailleurs et
de faire un état des lieux des
entreprises publiques, filiales
des trois groupes placés sous la
tutelle du ministère des Travaux
publics et des Infrastructures de
base», précise le communiqué.

Lors de la réunion, le ministre
a «insisté sur la nécessité de
trouver des solutions aux pro-
blèmes administratifs auxquels
sont confrontées ces entreprises,

en proposant des mesures et des
dispositions réglementaires à
même de contribuer à l'améliora-
tion de la situation, et ce, en
concertation avec le partenaire
social».

M. Rakhroukh a également
souligné «l'importance de la
modernisation et de l'améliora-
tion des performances des entre-
prises du secteur», appelant à
«accorder un intérêt particulier
au système de formation des
cadres et travailleurs, en vue de

préserver les emplois et d'en
créer de nouveaux».

Au terme de la rencontre, le
ministre «s'est montré optimisme
quant à l'amélioration de la situa-
tion des entreprises concernées,
à travers le lancement de nou-
veaux projets structurants dans le
domaine des travaux publics et
des infrastructures, qui auront un
impact positif sur l'activité de ces
entreprises», conclut le commu-
niqué. 

N. Y.

Feux de forêt 
La Gendarmerie

nationale participe
aux enquêtes et au
recensement des

sinistrés et des dégâts 
Les unités de la Gendarmerie
nationale participent aux
enquêtes et à l'opération de
recensement des sinistrés et
des dégâts occasionnés par les
feux de forêt qui ont récemment
touché nombre de wilayas du
pays, a indiqué, mardi, un
communiqué des mêmes
services. «Dès les premiers
départs de feu enregistrés dans
plusieurs wilayas à travers le
pays, les unités de la
Gendarmerie nationale sont
intervenues en compagnie des
éléments de la Protection civile
et des services des forêts ainsi
que des forces de l'Armée
nationale populaire, en vue
d'éteindre ces feux et venir en
aide aux citoyens», a précisé la
même source, ajoutant que «les
cellules de crise ont été
activées au sein des
Groupements territoriaux au
niveau régional, mais aussi au
niveau du Commandement de
la Gendarmerie nationale, en
vue de suivre le moindre détail
concernant ces incendies».
«Après extinction des feux de
forêt, les unités de la
Gendarmerie nationale ont
diligenté des enquêtes en
dépêchant des équipes
spécialisées de l'Institut national
de criminalistique et de
criminologie de la 
Gendarmerie nationale
(INCC/GN), en vue d'enquêter
sur les raisons du
déclenchement de ces
incendies», a fait savoir le
document. Fatah G.

Travaux publics 

Rakhroukh reçoit les membres du bureau exécutif
de la Fédération nationale des travailleurs 

L e secteur du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale s'est doté d'une

nouvelle plateforme «Tawassol»,
lancée mardi à Alger, dans le but
de développer les mécanismes
de coordination entre le secteur,
le Conseil supérieur de la jeunes-
se et l'Observatoire national de la
société civile. 

Présidant une journée d'infor-
mation sur la numérisation du
secteur, en compagnie de la
ministre de la Numérisation et
des Statistiques, Meriem
Benmouloud, le ministre du
Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité sociale, Fayçal
Bentaleb, a souligné que cette
plateforme numérique visait à
améliorer les mécanismes de
coordination et de communica-
tion entre les instances consulta-
tives, comme le Conseil supé-
rieur de la jeunesse (CSJ) et

l'Observatoire national de la
société civile (ONSC), en vue de
renforcer la prise en charge des
préoccupations des citoyens, en
général, et des jeunes, en parti-
culier.

Le ministre a également
annoncé le lancement d'un por-
tail électronique «Khadamati»,
regroupant les différentes plate-
formes développées par le sec-
teur du Travail, de l'Emploi et de
la Sécurité sociale, en vue de
«renforcer la transparence et
conférer davantage de flexibilité
aux services assurés aux usagers
du secteur», notamment les pla-
teformes destinées aux assurés
sociaux, aux bénéficiaires de l'al-
location chômage et aux retrai-
tés.

Le nouveau portail électro-
nique permettra également de
réduire les délais de prise en
charge des préoccupations des

citoyens auxquels il évitera les
désagréments du déplacement
vers les structures du secteur.

Pour sa part, la ministre de la
Numérisation et des Statistiques
a fait état d'un projet de stratégie
nationale de numérisation et de
son plan d'action 2024-2029, en
cours de concrétisation par son
département, outre un projet de
loi régissant et régulant la numé-
risation en Algérie.

La numérisation a pour objec-
tif d'«asseoir un nouveau modèle
de gestion de l'administration et
des instances publiques, permet-
tant d'améliorer la relation entre
l'administration et le citoyen et de
simplifier les procédures admi-
nistratives en assurant des pres-
tations rapides et de qualité», a
affirmé Mme Benmouloud.

S'exprimant à cette occasion,
le président du Conseil supérieur
de la jeunesse, Mustapha

Hidaoui, a souligné que la nou-
velle plateforme numérique
«Tawassol» était un mécanisme à
même de créer une synergie
avec le secteur du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale,
l'objectif étant de renforcer la
prise en charge des préoccupa-
tions des jeunes, en termes
d'emploi notamment. 

La plateforme facilitera l'accès
du CSJ aux différentes données
et lui permettra de formuler des
propositions en la matière, a-t-il
ajouté.

De son côté, le président de
l'Observatoire national de la
société civile, Noureddine
Benbrahem, a mis l'accent sur
l'importance de ces plateformes
numériques pour développer le
mécanisme de partenariat et
consacrer la culture numérique
dans la société.

R. A. 

Travail, emploi et sécurité sociale

Le secteur se dote d'une nouvelle plateforme
numérique «Tawassol»

Au 2e jour de sa visite en Russie



Par Salima K.

L
e mémorandum d'en-
tente a été signé par le
ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed

Arkab et le ministre zimbabwéen
de l'Energie et du
Développement énergétique,

Soda Zhemu, au terme de leurs
entretiens dans le cadre de la
visite de travail qu'effectue M.
Arkab à Harare depuis lundi, a
précisé le communiqué.

«Le mémorandum porte sur le
développement de la coopéra-
tion bilatérale dans les domaines

du pétrole, du gaz, de l'électrici-
té, des énergies renouvelables et
de la formation», selon la même
source. MM. Arkab et Zhemu ont
examiné, lors de leurs entretiens,
les voies et moyens de renforcer
et de promouvoir les relations de
coopération entre les deux pays
dans le domaine de l'énergie,
notamment à toutes les étapes
de la chaîne de valeur dans le
secteur des hydrocarbures, ainsi
que le cadre réglementaire et
juridique régissant les activités
liées aux hydrocarbures et à la
commercialisation et à la distri-
bution des produits pétroliers, a
ajouté le communiqué.

Les deux parties ont souligné
leur volonté de créer des oppor-
tunités d'affaires et d'établir des
partenariats mutuellement béné-
fiques dans les deux pays et à
l'extérieur, dans le cadre de la

stratégie des Groupes
Sonatrach et Sonelgaz pour
investir les autres marchés afri-
cains.

Les deux ministres ont égale-
ment discuté des moyens de
renforcer la coopération bilatéra-
le dans les domaines de l'électri-
cité, de l'ingénierie, du dévelop-
pement des réseaux électriques
et des énergies renouvelables.

La rencontre a permis de
mettre en avant l'importance de 
l'échange d'expériences et d'ex-
pertises, de la formation et du
développement des ressources
humaines, notamment s'agissant
de la maîtrise des technologies
numériques et des applications
modernes visant l'amélioration
de la performance opérationnel-
le des structures pétrolières, tout
en bénéficiant de l'expérience
algérienne en la matière.

A cette occasion, M. Arkab a
présenté les grandes lignes du
programme de développement
du secteur de l'Energie, ainsi que
du nouveau cadre réglementaire
régissant l'activité des hydrocar-
bures, soulignant la volonté de
l'Algérie de consolider les rela-
tions entre les deux pays dans
ce domaine et d'intensifier les
échanges avec les pays afri-
cains, selon le communiqué.

Pour sa part,  M. Zhemu a
relevé l'attachement de son pays
à «développer ses relations avec
l'Algérie et continuer de renforcer
la coopération, notamment dans
les domaines économiques, en
particulier la participation de
Sonatrach et Sonelgaz au déve-
loppement et à la réalisation d'in-
vestissements au Zimbabwe, à
travers le renforcement du parte-
nariat mutuellement bénéfique
dans les industries pétrolière,
gazière et électrique, en plus de
la formation», a ajouté la même
source. A cette occasion, les
deux parties ont salué «les rela-
tions historiques et excellentes
entre les deux pays», se félicitant
de leur développement au cours
des dernières années, grâce à la
bonne dynamique de coopéra-
tion entre les deux pays à travers
l'échange de visites, dont la visi-
te effectuée en Algérie, en avril
dernier, par une délégation du
Parlement du Zimbabwe,
conduite par Jacob Mudenda.

Les entretiens se sont dérou-
lés en présence des P-DG des
Groupes Sonatrach, Sonelgaz,
Sonarem et Naftal et du DG de
l'Institut algérien du pétrole (IAP),
ainsi que de cadres du ministère
de l'Energie et des Mines.

Sur instruction du président
de la République,  Abdelmadjid
Tebboune, M. Arkab a entamé,
lundi, une visite de travail de trois
jours au Zimbabwe. Au cours de
cette visite, M. Arkab a tenu éga-
lement des séances de travail
avec le ministre des Mines et du
Développement minier, ainsi que
des rencontres avec d'autres
responsables zimbabwéens,
selon la même. S. K.

L'Algérie et le Zimbabwe signent 
un mémorandum d'entente  

Un mémorandum d'entente a été signé mardi à Harare (Zimbabwe), entre l'Algérie et le Zimbabwe, pour le
développement de la coopération bilatérale dans le domaine énergétique, a indiqué un communiqué du ministère

de l'Energie et des Mines.

L a Société algérienne des
industries électriques et
gazières (SAIEG), filiale du

Groupe Sonelgaz, envisage de
réaliser 15 % de son chiffre d'af-
faires à l'international d'ici à
2026, a indiqué son P-DG,
Youcef Defdaf.

«Pour le marché international,
nous avons l'objectif ambitieux
de renforcer nos exportations. En
2022, nous avons clôturé l'exerci-
ce avec un taux de 2 % de notre
chiffre d'affaires réalisé à l'inter-
national. Nous envisageons aug-
menter cette part de 1 point de
pourcentage cette année avant
d'atteindre 15 % d'ici à 2025-
2026», a précisé M. Defdaf dans
une interview à la revue spéciali-
sée «Indjazat».

Soulignant que beaucoup de
demandes, provenant
d'Amérique latine, d'Asie et
d'Afrique, sont en cours d'exa-

men, le P-DG a mis en exergue
certains projets qui vont contri-
buer à la hausse des exporta-
tions de la société, notamment
celui de la fabrication des comp-
teurs et le projet de maintenance
et de fabrication de la pièce de
rechange.

En plus de l'exportation,
«nous avons un programme
dédié à la réduction des importa-
tions de services, dont la répara-
tion et maintenance qui sont
assurées par une de nos unités»,
a-t-il ajouté.

Créée en mai 2022 suite à un
processus de fusion par absorp-
tion dans le cadre de la structu-
ration du Groupe Sonelgaz, la
SAIEG regroupe aujourd'hui trois
ex-sociétés du Groupe : Rouiba
Eclairage, spécialisée dans la
fabrication de matériel d'éclaira-
ge public, de transport d'électri-
cité et la charpente métallique,

AMC qui est l'unité de fabrication
des compteurs d'électricité et de
gaz et des volucompteurs pour
la distribution de carburants,
ainsi que MEI spécialisée dans la
fabrication et la maintenance des
équipements industriels. Depuis
peu, elle a rajouté à ses activités
le volet fabrication de la pièce de
rechange.

Concernant ses résultats
financiers, SAIEG a réalisé un
chiffre d'affaires de l'ordre de 17
milliards DA à l'issue de l'exerci-
ce 2022, a indiqué son P-DG,
précisant que l'objectif de l'actuel
exercice «est de réaliser un bond
de 26 % en matière de chiffre
d'affaires, et ce, grâce à l'entrée
en production de la fonderie de
l'Unité maintenance et fabrication
de la pièce de rechange».

S'agissant de la fabrication
des compteurs intelligents, M.
Defdaf a indiqué qu'il a déjà été

fabriqué au niveau de deux sites
pilotes, notant que «SAIEG
attend actuellement la validation
du client final qui est la Sonelgaz-
Distribution (ex-SADEG) pour
entamer la fabrication à grande
échelle de ce type de compteur».

Interrogé sur le taux d'intégra-
tion des produits de SAIEG, le
même responsable a assuré que
ce taux varie selon les produits.
En moyenne, il se situe autour de
90 % au niveau de Rouiba
Eclairage, de 55 % au niveau
d'AMC, de 50 à 60 % pour la
fabrication de la pièce de
rechange.

«Nous nous sommes fixé l'ob-
jectif d'algérianiser l'ensemble de
nos produits à très court terme,
soit dans un délai de cinq
années, et d'aller bien au-delà de
85 % en matière de taux d'inté-
gration», a-t-il fait savoir.

Fatah S.

Sonelgaz 

SAIEG envisage de réaliser 15 % de son chiffre
d'affaires à l'international d'ici à 2026

L e taux de chômage dans
la zone euro est resté
stable en juin à 6,4 % de la

population active, se maintenant
à son plus bas niveau historique
comme en avril et mai, selon des
données d'Eurostat. L'indicateur
se situe à son plus bas niveau
depuis que l'office européen des
statistiques a commencé à com-
piler cette série, en avril 1998,
pour les pays ayant adopté la
monnaie unique européenne.
Eurostat avait initialement
annoncé pour avril et mai un taux

de 6,5 % avant de réviser en
baisse ses chiffres. Le taux de
chômage s'affiche en juin en
repli de 0,3 point par rapport au
même mois de 2022. Pour l'en-
semble de l'Union européenne, il
s'est élevé à 5,9 % en juin, stable
par rapport à avril (chiffre révisé)
et à mai. Le chômage a nette-
ment baissé en Europe depuis
mi-2021 grâce à la forte reprise
économique post-Covid, qui a
succédé à une récession histo-
rique. Malgré une stagnation de
l'économie dans la zone euro fin

2022 et début 2023, alimentée
notamment par la flambée de
l'inflation, le chômage a poursui-
vi son recul avant de se stabiliser
depuis avril à un niveau inédit
depuis au moins un quart de
siècle. Quelque 12,8 millions
d'hommes et de femmes étaient
au chômage en juin au sein des
vingt-sept Etats membres de
l'UE, dont 10,81 millions parmi
les vingt pays partageant la mon-
naie unique. Le taux de chôma-
ge a atteint 7,1 % en France,
inchangé par rapport à mai. Il

s'est établi à 3 % en Allemagne,
au même niveau que les mois
précédents, et à 7,4 % en Italie.
Les taux les plus faibles de l'UE
ont été enregistrés en
République tchèque (2,7 %), à
Malte (2,6 %) et en Pologne 
(2,7 %). Les plus élevés ont été
relevés en Espagne (11,7 %,
contre 12,1 % en avril et 11,9 %
en mai) et en Grèce (11,1 %). Les
jeunes de moins de 25 ans res-
tent bien davantage touchés que
l'ensemble de la population,
avec un taux de chômage de

14,1 % dans l'ensemble de l'UE
et de 13,8 % dans la zone euro
en juin (contre 14 % en mai dans
l'UE comme en zone euro).

Les données d'Eurostat sont
basées sur la définition du chô-
mage du Bureau international du
travail (BIT). Sont considérées
comme chômeurs les personnes
sans emploi qui ont activement
cherché du travail au cours des
quatre semaines précédentes et
sont disponibles pour commen-
cer à travailler dans les deux pro-
chaines semaines. R. E.

Zone euro 

Le taux de chômage reste à 6,4 %

Coopération bilatérale dans le domaine énergétique
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Par Abla Selles

D
omicilié au deuxième
étage de la station de
métro Place des
Martyrs, ce projet a

été rendu possible grâce à la
coopération entre l'Office natio-
nal de gestion et d'exploitation
des biens culturels protégés
(OGEBC), l'Entreprise du Métro
d'Alger et un organisme privé, en

charge d'assurer la réalisation.
Inaugurées le 25 juillet dernier,
ces projections numériques
immersives grâce à la réalité
augmentée, proposent aux
adeptes des technologies nou-
velles, un voyage virtuel en trois
dimensions au cœur de la cité
antique de la Casbah, mettant en
valeur son patrimoine urbain,
culturel, social et historique.

L'objectif de cette initiative
louable est de «mettre en valeur
le référentiel culturel, historique
et urbain de la Casbah et faire
revivre ses us et coutumes, ainsi
que tout le patrimoine matériel et
immatériel qu'elle recèle», a
expliqué le représentant de l'or-
ganisme privé, Khalil Dahmoun.

Les spectateurs de tous les
âges auront ainsi la possibilité de
se projeter dans une visite gui-
dée, présentée dans une forme
simplifiée et accessible, grâce
notamment aux lunettes vir-
tuelles 3 D (VR), a t-il dit.

Cet espace numérique com-
prend deux parties, une salle
équipée d'un grand écran conte-
nant 20 sièges avec distribution
de lunettes spéciales à chaque
spectateur, et une autre, plus
petite et ouverte, comprenant 5
chaises équipées de lunettes de
réalité virtuelle (VR).

Les équipements numériques
«permettent au spectateur d'ac-

céder pendant 8 minutes et à tra-
vers de nombreuses étapes, à
l'architecture singulière de la
Casbah d'Alger, ainsi qu'à ses dif-
férentes stations historiques,
assurant ainsi, explique-t-il enco-
re, un voyage initiatique virtuel
dans ses quartiers, ses rues et
ses places».

La spécificité et les caractéris-
tiques urbanistiques de la
Casbah d'Alger, avec notamment
ses portes, sa faïence, ses déco-
rations et la céramique en
marbre authentique, l'ingénierie
et la noblesse des matériaux de
construction utilisés, «distinguent
cette belle cité qui a inspiré tant
d'artistes et de poètes», a ajouté
le représentant de l'organisme
privé.

Les nombreux monuments
historiques qui font vivre cette
cité millénaire sont ainsi mis en
valeur, à l'instar de la Citadelle
d'Alger (Dar Es'Soltane), les
mosquées, les thermes (ham-

mams), les palais et autres édi-
fices historiques, en plus de la
musique, de la culture, des orne-
ments, tenues et vêtements tra-
ditionnels, entre autres, a conclu
M. Dahmoune.

Soumises à une tarification de
200 DA le ticket, ces projections
cinématographiques numé-
riques sont ouvertes au public et
aux passagers de la station de
métro Place des Martyrs à Alger,
tous les jours de 09h00 à 19h30. 

A. S.

Un espace numérique au métro 
sur la Casbah d'Alger 

 «Raconte-moi la Casbah ... 3D», un espace numérique accueillant un projet de mini-cinéma qui diffuse des vidéos
numériques en trois dimensions (3 D), a récemment ouvert à Alger, suscitant l'intérêt des passionnés de la Casbah et

la dimension historique et patrimoniale qu'elle recèle.

L es participants à une jour-
née d'étude sur les rôles et
les significations des

Maoussem (saisons) culturels
populaires en Algérie, organisée
mardi à Oran par l'association
religieuse de la Tarika Taïbia en
Algérie, ont mis en exergue les
rôles positifs des Maoussem cul-
turels populaires dans le pays à
travers les âges.

«Les Maoussem culturels
populaires en Algérie, appelés
également Ouaâdates, en tant
que legs immatériel, ont joué au
début des 15e et 16e siècles des
rôles importants dans la société
algérienne, notamment en mobi-
lisant les citoyens pour la libéra-
tion de leurs régions du colonia-
lisme, au début des agressions
européennes sur les côtes algé-
riennes, faisant suite à la chute
de Grenade en Andalousie, jus-
qu'au colonialisme français», a
indiqué l'universitaire
Boumediene Bouzid lors des tra-
vaux de cette rencontre abritée
par la mosquée pôle
Abdelhamid-Ibn-Badis d'Oran et

organisée par l'association de la
tarika Taibia en collaboration
avec le Laboratoire des études
en communication de l'université
de Mostaganem.

Le conférencier a noté «le
grand rôle joué par les Zaouias
en tant qu'institutions religieuses
éducatives dans la prise en
charge des moudjahidine, lors
des agressions des envahis-
seurs sur les côtes algériennes
à cette époque». Il a ajouté que
ce rôle s'est manifesté à travers
la prise en charge, par les res-
ponsables de la zaouia de la
région de Medjadja dans la
wilaya de Chlef, des moudjahi-
dine participant à la libération
de la zone côtière de Tenès,
dans la même wilaya, au même
titre que la résistance de
Cheikh Bouâmama aux colo-
nialistes français, l'un des des-
cendants de Sidi Cheikh, le fon-
dateur de l'ordre Cheikhiya,
dans la région de Labiodh Sidi
Cheikh et dans le sud-ouest de
l'Algérie. Par ailleurs, M.
Boumediene a mis l'accent sur

le «grand rôle social et écono-
mique joué par les Maoussem
culturels populaires
(Ouaâdates) en nourrissant les
pauvres, en résolvant les diffé-
rends et en apportant de la joie
dans les cœurs de la popula-
tion, sans oublier la préserva-
tion du patrimoine algérien à
travers l'habit, les moyens et les
pratiques, menacés d'extinction
à cette époque».

Pour sa part, le cheikh de la
Tarika Taïbia en Algérie, Moulay
Hassan Cherif El Ouazzani, a
affirmé que «les Maoussem cul-
turels populaires, en tant que
patrimoine immatériel, sont un
phénomène social qui a son
prolongement historique dans
l'identité culturelle de la société
algérienne et prend sa légitimité
dans les considérations
sociales et culturelles qui ont
leurs valeurs, leur symbolisme
et leurs connotations sociales et
qui ont fait adhérer la société et
la maintiennent comme expres-
sion de son originalité».

Selon le cheikh de la confré-

rie Taibia, ces Maoussem
jouent «des rôles importants
dans le renforcement des liens
sociaux et la consolidation des
valeurs de coopération et de
solidarité entre les membres de
la société et sont un phénomè-
ne de la diversité culturelle qui
aident certains à en chercher
les caractéristiques et les signi-
fications».

Halima Moulay, enseignante-
chercheur au Centre de
recherche en anthropologie
sociale et culturelle (CRASC)
d'Oran, a souligné, pour sa
part, que «la ouaâda, comme
pratique sociale, culturelle et
religieuse, remplit des fonctions
sociales, culturelles et écono-
miques et sert l'Etat et la société
en renforçant le lien entre les
membres de la société, et ce,
grâce à la possibilité pour les
citoyens de se rencontrer et de
communiquer entre eux et de
régler les désaccords et les ten-
sions auxquels ils font face, en
créant de la joie et du plaisir».

M. K.

Maoussem culturels populaires en Algérie

Un legs ancestral à préserver

L a 17e fête du bijou de la
commune d'Ath Yenni,  35
km au sud-est de Tizi-

Ouzou, prévue initialement du 27
juillet au 5 août puis annulée
suite aux derniers incendies de
forêt, aura finalement lieu du 10
au 19 du mois courant, a-t-on
appris hier auprès des organisa-
teurs. C'est ce qu'a affirmé le pré-

sident de l'Assemblée populaire
communale (APC) d'Ath Yenni,
Abdellah Djennane. «Reportée
en raison des dramatiques incen-
dies ayant touché certaines
wilayas, la fête du bijou, placée
cette année sous le thème ‘’Bijou
d'Ath Yenni, vecteur de dévelop-
pement local’’, est désormais
prévue du 10 au 19 du mois en

cours», a-t-il précisé.
Pour rappel, 135 bijoutiers

d'Ath Yenni ont confirmé leur par-
ticipation à cette manifestation
culturelle et commerciale. Une
quarantaine d'autres artisans
représentant d'autres métiers tra-
ditionnels, tels que la tapisserie,
la poterie et la vannerie, sont
également attendus, selon le

même responsable. Outre Tizi-
Ouzou, des participants de 15
autres wilayas dont Tamanrasset,
Ouargla, Boumerdès, Alger,
Adrar, Timimoune, Annaba,
Mostaganem et Sidi Bel-Abbès,
prendront part à la manifestation
qui s'ouvrira jeudi prochain au
CEM «chahid Larbi-Mezani».

S'agissant du programme

concocté pour cette fête, outre
une exposition-vente de produits
de l'artisanat dont les fameux
bijoux d'Ath Yenni faits à base
d'argent et décorés de coraux et
d'émaux, il est également prévu
des conférences en rapport avec
la thématique de cette édition
(Bijou et développement local).

F. H.

Prévue du 10 au 19 août courant

La fête du bijou d'Ath Yenni reprogrammée

«Raconte-moi la Casbah…3D» 

AGEND’ART

Placette Emir Abdelkader 
à Chéraga

Ce soir à partir de 21h :
Dans le cadre des soirées

chaabi organisées par l'établis-
sement Arts et culture de la

wilaya d'Alger durant la période
estivale, une quaada chaâbi
sera animée par le chanteur

Abdelghani Azzouz 
Complexe culturel Laadi-Flici

Ce soir à partir de 21h : 
L'établissement Arts et culture

organise un méga spectacle de
musique animé par le célèbre

groupe Rayna raï
Hôtel Sofitel Hamma Garden à Alger

Jusqu'au 15 septembre :
Des artistes représentant diffé-
rents genres animeront les soi-

rées d'été dans le cadre de 
l'évènement So'chill by

Schweppes 
Stade communal 

Boukersi-Lounès de Azazga
24 août à partir de 21h00 :

Mouh Milano et Djalil Palermo,
deux des artistes algériens les
plus écoutés dans le monde,

animeront un concert exception-
nel au bonheur de leurs fans.
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Par Rosa C.

C'
est un fait sans pré-
cédent pour un
ancien chef d'État
américain. Le mil-

liardaire pourrait se voir obligé
de comparaître devant un tribu-
nal en pleine campagne électo-
rale l'an prochain.

Le grand favori des primaires
républicaines est inculpé de
«complot à l'encontre de l'État
américain, entrave à une procé-
dure officielle et atteinte aux
droits électoraux», après une
enquête supervisée par le procu-
reur spécial Jack Smith.

«Malgré sa défaite, le prévenu
était déterminé à rester au pou-
voir. Par conséquent, durant plus
de deux mois après le scrutin du
3 novembre 2020, le prévenu a
diffusé des mensonges selon
lesquels il y avait eu des fraudes
ayant modifié le résultat et qu'il
avait en fait gagné», relève l'acte
de mise en accusation.

«Ces allégations étaient
fausses et le prévenu savait
qu'elles étaient fausses», peut-on
y lire. «Mais le prévenu les a
répétées et les a largement diffu-

sées malgré tout», selon le docu-
ment, qui affirme que Donald
Trump a lancé «son projet crimi-
nel» quelques jours après le
scrutin.

Le document mentionne
aussi six autres personnes éga-
lement inculpées, sans révéler
leurs noms.

Lors d'une très brève allocu-
tion à Washington, Jack Smith,
l'air sévère, a déclaré qu'il voulait
un «procès sans délai». Une pre-
mière comparution préliminaire a
été fixée au 3 août devant un tri-
bunal fédéral de la capitale.

L'attaque du Capitole, qui
s'est produite le 6 janvier 2021
après des semaines de désinfor-
mation, «était un assaut sans pré-
cédent contre le siège de la
démocratie américaine», a-t-il
ajouté.

Et «elle a été encouragée par
des mensonges. Des men-
songes de l'accusé destinés à
entraver une fonction essentielle
de l'État américain : le processus
par lequel la nation collecte,
compte et certifie les résultats de
l'élection présidentielle», a-t-il
asséné.

Il s'agit des accusations les

plus sérieuses à être portées
contre l'ex-chef de l'État, déjà
poursuivi au pénal dans l'affaire
de la gestion supposée négli-
gente des documents confiden-
tiels de la Maison-Blanche et
celle des paiements suspects à
une ancienne actrice de films X.

Donald Trump avait annoncé
le 18 juillet avoir reçu une lettre
de Jack Smith l'informant qu'il
était visé personnellement par
l'enquête fédérale sur les tenta-
tives d'inverser les résultats de la
présidentielle de 2020, et notam-
ment l'assaut contre le Capitole,
le 6 janvier.

Ce jour-là, il avait tenu un dis-
cours enflammé devant ses par-
tisans réunis non loin de la
Maison-Blanche, les appelant à
se «battre comme des diables»
contre les résultats de l'élection
présidentielle que les élus
devaient certifier.

Une foule avait ensuite envahi
le Capitole, des scènes de vio-
lence et de chaos qui avaient
choqué l'Amérique et le monde.

Mardi après-midi, peu avant
l'annonce, Donald Trump avait
affirmé sur sa plateforme Truth
Social s'attendre à une inculpa-
tion imminente, en accusant le
procureur spécial de vouloir
entraver sa campagne pour 2024
et le traitant de «cinglé».

«Pourquoi ne l'ont-ils pas fait il
y a deux ans et demi ? Pourquoi
ont-ils attendu si longtemps ?
Parce qu'ils voulaient que ça arri-
ve en plein dans ma campagne»,
a-t-il lancé.

Donald Trump, 77 ans, est
devenu cette année le premier

ex-président des États-Unis à
être inculpé au pénal par la justi-
ce fédérale.

Le tempétueux homme poli-
tique conserve malgré tout la
loyauté d'une bonne partie de
son parti. Il domine en effet les
sondages pour l'investiture répu-
blicaine et creuse même l'écart
avec le numéro 2, le gouverneur
de Floride Ron DeSantis, qui
cumule les faux pas depuis le
début de sa campagne.

«N'importe qui se plaçant au-
dessus de la Constitution ne
devrait jamais être président des
États-Unis», a réagi mardi soir
son ancien vice-président, Mike
Pence, lui aussi dans la course à
l'investiture.

L'impact qu'aura cette derniè-
re inculpation sur la candidature
de Donald Trump à la Maison-
Blanche n'est pas encore clair.
L'ex-président a déjà dénoncé

ces dernières semaines une
«chasse aux sorcières», une nou-
velle «interférence électorale» et
une «instrumentalisation poli-
tique» de la justice pour l'empê-
cher d'être candidat. Donald
Trump continue d'affirmer, sans
aucune preuve, que l'élection de
2020 lui a été «volée».

Les ennuis risquent de ne pas
s'arrêter là pour Donald Trump.
Une procureure de l'État de
Géorgie doit également annon-
cer d'ici fin août le résultat de son
enquête sur les pressions qu'il a
exercées pour tenter d'altérer le
résultat de la présidentielle de
2020 dans cet État du Sud.

Le président démocrate Joe
Biden ne s'est pas exprimé sur
ce dernier développement
concernant son rival. En
vacances dans le Delaware, il
s'est rendu au cinéma pour voir
le film «Oppenheimer».

États-Unis

Donald Trump inculpé pour avoir tenté d'inverser
le résultat de l'élection de 2020

Donald Trump a été inculpé mardi 1er août, pour ses tentatives d'inverser le résultat de l'élection présidentielle de
2020. Il s'agit d'une troisième mise en accusation retentissante au pénal de l'ex-président qui ambitionne malgré

tout de retourner à la Maison-Blanche.

L es Américains veulent-ils aujourd'hui essayer de sauver les
liens diplomatiques qui les lient encore à la Chine, alors que
les relations avec Pékin n’ont jamais été aussi mauvaises ?

C'est en tout cas ce que l'on pourrait penser par l'invitation lancée
au chef de la diplomatie chinoise, Wang Yi,  convié à se rendre
aux États-Unis pour des réunions de haut niveau dans le cadre
des efforts visant à renouer le dialogue entre Pékin et Washington
malgré leurs nombreux différends, a indiqué mardi le département
d'État. L'invitation a été transmise lors d'une réunion, lundi à
Washington, entre des hauts responsables américains et chinois,
a précisé le porte-parole du département d'État, Matthew Miller.
Ces responsables ont eu une «discussion franche, substantielle et
productive», selon le département d'État américain qui en avait
donné le compte rendu dans la soirée. Aucune date n'a été don-
née pour la venue de Wang Yi, qui est le plus haut responsable du
Parti communiste chinois pour la diplomatie et a remplacé le
ministre des Affaires étrangères Qin Gang, mystérieusement des-
titué après seulement sept mois en poste. Une occasion pourrait
être en marge de l'Assemblée générale de l'ONU à New York mi-
septembre. Le porte-parole s'est refusé à dire si l'invitation avait
été acceptée par les Chinois mais dit «s'attendre à ce qu'elle le
soit». Le secrétaire d'État américain Antony Blinken a déjà rencon-
tré Wang Yi mi-juillet à Jakarta, en marge d'une réunion des pays
du sud-est asiatique (Asean), ainsi que lors de sa visite à Pékin en
juin. Depuis lors, les responsables américains se sont succédé à
Pékin, dont la secrétaire américaine au Trésor, Janet Yellen, et l'en-
voyé spécial pour le climat, John Kerry. Pour sa part, la secrétaire
américaine au Commerce, Gina Raimondo, a confirmé fin juillet
qu'elle comptait se rendre en Chine «d'ici la fin de cet été». Les
États-Unis et la Chine se livrent une compétition féroce mais 
s'évertuent à maintenir le dialogue après des mois de tensions.
Washington a aussi évité de désigner formellement la Chine,
accusée d'être responsable d'une récente cyberattaque visant des
administrations américaines, dont le département d'État. Reste à
voir, selon l'attitude de la délégation qui recevra les diplomates
chinois, si cette main tendue est sincère ou si elle n'est qu'une ten-
tative de retarder le gel des relations sino-américaines qui semble
se profiler, alors que Washington multiplie les provocations,
notamment en utilisant Taiwan pour attiser la colère de Pékin.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Diplomatie
Commentaire 

L e parti réformiste vain-
queur des dernières élec-
tions législatives en

Thaïlande a été écarté hier de la
coalition de huit partis pro-
démocratie qui tente de former
un gouvernement, dans un
contexte de forte résistance des
militaires et des milieux pro-roya-
listes. Le parti Move Forward
(MFP) est arrivé largement en
tête lors du scrutin du 14 mai et
a remporté le plus grand nombre
de députés, grâce au soutien
massif d'une jeunesse avide de
changements profonds dans le
royaume, gouverné par l'armée
depuis quasiment une décennie.

Mais la candidature de son
chef, Pita Limjaroenrat, au poste
de Premier ministre a été
balayée par les sénateurs, triés
sur le volet par l'ancienne junte,
en raison de sa détermination à
réformer la très stricte loi sur la
diffamation royale. Après des
jours de tractations en coulisses,

le dirigeant du Pheu Thai, l'autre
principal parti de la coalition, a
annoncé la mise à l'écart de
Move Forward. «La formation du
nouveau gouvernement n'inclura
pas le MFP», a déclaré
Chonlanan Srikaew aux journa-
listes. «Le Pheu Thai s'efforcera
d'obtenir suffisamment de voix, le
MFP sera dans l'opposition et
nous travaillerons dans une nou-
velle dimension qui sera béné-
fique pour le peuple. Le parti va
maintenant présenter le magnat
de l'immobilier Srettha Thavisin
comme candidat au poste de
Premier ministre», a-t-il ajouté.

Les discussions visant à élar-
gir la coalition à d'autres partis
ont révélé que l'insistance du
MFP à vouloir réformer la loi sur
le lèse-majesté constituait une
pierre d'achoppement majeure,
a-t-il poursuivi.

«Plusieurs partis ont claire-
ment fait savoir qu'ils ne soutien-
draient aucun gouvernement

avec le MFP dans la coalition»,
selon Chonlanan Srikaew.

La nouvelle a déclenché la
colère de certains partisans du
MFP, venus manifester devant le
siège du Pheu Thai, brûlant des
mannequins et souillant les murs
du parti de peinture rouge.

Le secrétaire général du parti
Move Forward, Chaitawat
Tulanon, s'est montré plus mesu-
ré, affirmant que le parti conti-
nuerait son combat, dans l'oppo-
sition. «Nous ferons de notre
mieux pour conduire la politique
thaïlandaise vers une véritable
démocratie, un système dans
lequel les votes des gens comp-
tent vraiment», a-t-il déclaré aux
journalistes.

Outre la réforme de la diffa-
mation royale, le MFP a effrayé
l'establishment thaïlandais en
promettant de réformer l'armée
et de démanteler les monopoles
qui dominent l'économie du
royaume.

Le parti vainqueur des élections écarté
de la coalition pro-démocratie

Thaïlande
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Eliminatoires de la CAN-2023 (Qualifications/ 6e-Gr F)

Les Verts affronteront la Tanzanie
le 7 septembre à Annaba 

Par Mahfoud M.

C
ette rencontre sera
officiée par l'arbitre
béninois Djindo Louis
H o u n g n a n d a n d e ,

assisté de son compatriote Eric
Ayimavo Aymar Ulrich (1er assis-
tant) et le Togolais Jonathan
Ahonto Kuffi (2e assistant). Le
quatrième arbitre est le Béninois
Issa Mouhamed, alors que le
Tunisien Boussair Boudjelil a été
désigné Commissaire du match.
Il est à rappeler que l'équipe
algérienne, qui occupe la tête du

classement du groupe F avec 15
pts, est déjà qualifiée pour la
phase finale de la Coupe
d'Afrique des nations en Côte 
d'Ivoire. La Tanzanie vient en
deuxième position avec 7 unités,
suivie de l'Ouganda (4 pts) et le
Niger avec seulement deux
points. C'est un match sans
grande importance donc pour
les Verts, mais cela n'empêche
pas qu'ils voudront certainement
le remporter. Le coach national,
Djamel Belmadi, souhaite termi-
ner les éliminatoires avec un
sans faute pour montrer que 

l'équipe est prête pour les pro-
chains rendez-vous importants,
notamment la CAN qui se dérou-
lera en Côte d'Ivoire. En plus, ce
sera l'occasion pour les nou-
veaux joueurs de s'imposer dans
le groupe, sachant que certains
d'entre eux ont déjà joué et n'ont
pas montré la plénitude de leur
talent. Le groupe présent lors de
la CAN devra être prêt pour faire
bonne figure et cela passe par
des matchs au sommet lors de
ces éliminatoires. 

M. M.

 La décision vient d'être prise par la FAF, la rencontre qui opposera
la sélection nationale à son homologue tanzanienne, pour le compte
de la 6e et dernière journée du groupe F des éliminatoires de la CAN-
2023 en Côte d'Ivoire (reportée à 2024), se jouera officiellement le
jeudi 7 septembre 2023 au stade 19-Mai-1956 d'Annaba (20h00),
selon l'annonce faite mardi soir par la Fédération algérienne de

football (FAF) sur son site officiel. 
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Le milieu offensif de la JS
Kabylie, Koceila Boualia, très
convoitée après une très belle
saison, serait dans le colimateur
de Bordeaux en Ligue 2 françai-
se. Le joueur de 22 ans qui a
récemment prolongé avec la JS
Kabylie jusqu'en 2026 est très
suivi en France, d'autant qu'il est
représenté par Yvon Pouliquen,
ancien entraîneur de Strasbourg

et Lorient.
La JSK qui a inclu dans le

nouveau contrat du joueur une
clause de départ à un million
d'euros, pourrait le laisser partir
si une offre approche cette
somme. Alors que des interêts
de Nantes et Saint-Etienne
étaient évoqués il y a quelque
temps, il semble que Bordeaux
ce soit positionné à son tour.

L'équipe nationale algérienne
de tennis de table (U 19) s'est
adjugée la médaille d'or par
équipes, lors du Championnat
arabe des Nations des catégories
d'âge (U13 et U19/garçons) qui
se déroule du 27 juillet au 4 août
à Es-Slimania (Baghdad) en Irak.
La sélection algérienne des U19
a obtenu le titre arabe en s'impo-
sant en finale devant son homo-
logue d'Arabie saoudite.

En revanche, la sélection
algérienne des U13 a décroché la

médaille d'argent, après sa défai-
te en finale devant son homo-
logue égyptienne. La délégation
algérienne est présente avec six
pongistes, dont 3 dans chaque
catégorie d'âge. 
Sélection (U19) : Djellouli
Melan, Bella Mahieddine, Azala
Aderrahmane : 
Entraîneur  : Gouasmi Ben Mira.

Sélection (U13) : Zouiten
Billal, Goudjil Ailane, Bennoui
Mahdi: 

Entraîneur : Saidj Zouhir. 

JS Kabylie
Bordeaux convoite Koceila Boualia

Tennis de table (Championnat arabe des nations)
L'Algérie remporte la médaille d'or 

par équipes chez les U19

La lutte algérienne sera pré-
sente avec cinq athlètes, dont
trois filles, aux Mondiaux de
luttes associées de la catégorie
des U17 (garçons et filles)
qu'abrite Istunbul (Turquie) du 1er

au 6 août, a annoncé, mardi, la
Fédération algérienne de la disci-
pline (FALA) sur sa page
Facebook. Il s'agit de Fatma
Zohra Bouchibi (53 kg), Dounia
Zitouni (46 kg) et Belaid Melissa
(73 kg), engagées dans la lutte
féminine et Mohamed Laid
Chebikh (71 kg) et Abdelghani
Aid (55 kg) en lutte libre mes-
sieurs. Selon le tirage effectué, ce
mardi après-midi, l'entrée en lice
des athlètes algériens sera avec
Melissa Belaid qui devait affronter
hier pour le compte des 8es de
finales Asaloy Amangeldieva

(Ouzbékistan) et la compétition
de cette catégorie (73 kg) se
poursuivra le même jour jus-
qu'aux demi-finales. Ces compa-
triotes Dounia Zitouni et Fatma
Zohra Bouchibi devaient entrer
en compétition hier non-stop jus-
qu'aux demi-finales. Zitouni en
découdra avec la Polonaise
Dominika Konkel pour le compte
des 8es de finale, tandis que
Bouchibi (exempt du 1er tour)
attendra le vainqueur du combat
entre Valoriya Mikitsich (sous
bannière) et l'Estonienne Lisette
Boettker. Chez les garçons, les
deux lutteurs algériens engagés,
Chebikh et Aid, débuteront la
compétition, respectivement,
vendredi et samedi. Leurs adver-
saires seront connus à l'issue du
tirage au sort prévu aujourd’hui.

Lutte (Mondiaux-2023 U17)
L'EN présente avec cinq athlètes dont trois filles

Trois pugilistes algériens se
sont qualifiés à des stades avan-
cés des Championnats d'Afrique
Elite (messieurs et dames), dont
le coup d'envoi a été donné lundi
à Yaoundé (Cameroun), avec la
participation de 206 boxeurs (64
filles) représentant 26 pays,
parmi lesquels l'Algérie présente
avec 13 boxeurs dont six filles.
Dans la catégorie des 51 kg,
Mohamed Amine Meziane s'est
qualifié aux quarts de finale aux
dépens du Mauricien Valérie
Fabrice par arrêt au 1er round, de
même que son coéquipier
Mourad Kadi qui sera présent
aux demi-finales, après avoir éli-
miné en quart de finale des
+92kg, le Kenyan Ramogi
Frederick Otieno par arrêt au 1er

round. Chez les dames, Fatma-
Zohra Abdelkader-Hadjala (54
kg) a trouvé des difficultés à
battre l'Ougandaise Nadia
Najemba (4-3), mais s'est quali-
fiée aux demi-finales de sa caté-

gorie. Par contre, deux représen-
tants algériens se sont faits éli-
minés dès leur entrée en lice
dans leurs catégories respec-
tives, et rejoignent leur compa-
triote Chems-Eddine Kramou (67
kg), défait lundi au premier tour
par le Mozambicain Bernardo
Marime (5-0). Il s'agit cette fois-ci
de Hicham Maouche, éliminé
par Mujinga Matumona Frazier
(RD Congo) aux 8es de finale des
57 kg et de Chahira Selmouni
dans la même catégorie qui n'a
pas pu résister à la
Camerounaise Dorine Stephane
Mambou en quart de final, per-
dant sur le score de 5-0. Dans le
reste du programme des com-
bats, l'Algérie sera engagée
dans la catégorie des 63,5 kg
avec Jugurtha Aït Bekka
(exempté du 1er tour) et qui devra
affronter le vainqueur du combat
qui mettra aux prises M'Baya
(RDC) et le Camerounais
Oumarou.   

Boxe / Championnats d'Afrique Elite (Messieurs/Dames)
Mohamed Meziane en quarts, Mourad Kadi

et Fatma-Zohra Hadjala en demi-finale 

L' USM Alger a dévoilé ce
mardi 1er août  sur ses
réseaux sociaux,  l'identi-

té de ses recrues estivales. Le
club algérois a recruté pas
moins de neuf joueurs pour ren-
forcer l'effectif d'Abdelhak
Benchikha.

Le gardien de but du MC
Oran, Kamel Soufi (27 ans), s'est
engagé en faveur des Rouge et

Noir pour les deux prochaines
saisons. 

En défense, l'USM Alger a
recruté Juba Chirani (25 ans) sur
le flanc gauche et Oussama
Barkat (22 ans) de l'autre côté.
Dans l'axe central, Hocine Dehiri
(22 ans) a été prêté par le
Paradou AC.

En milieu de terrain, les
récents vainqueurs de la Coupe

de la CAF ont recruté deux ren-
forts ; Kheir Eddine Toual (21
ans) et Omar Embarek (24 ans).
Enfin, les Rouge et Noir ont éga-
lement annoncé les arrivées de
trois renforts offensifs : le Malien
Sékou Konaté (25 ans), l'ailier
droit Nour El Islam Fettouhi (23
ans) ainsi que l'ailier gauche
Mohamed Amine Bouziane (27
ans).

USM Alger 

Neuf renforts pour les Rouge et Noir

A yant rejoint la formation
saoudienne d'Al- Ahli SC
cet été en provenance de

Manchester City, Riyad Mahrez a
fait son baptême du feu avec sa
nouvelle équipe mardi en match
amical.

Le capitaine des Verts a été

incorporé d'entrée par son
entraîneur Matthias Jaissle face
à la formation d'Al-Shamal du
Qatar. 

Il s'agit d'un match de prépa-
ration pour la nouvelle saison qui
s'est déroulé en Autriche, où les
coéquipiers de Mahrez effec-

tuent leur stage d'inter-saison.
Mahrez a cédé sa place après

une heure de jeu. Son équipe a
pris finalement le dessus sur les
Qataris sur le score de 5 à 0,
dont deux réalisations de Saint
Maximin (ex-Newcastle) et
Ferminho (ex-Liverpool).

Arabie saoudite 
Première apparition de Mahrez avec Al Ahli

L'EN continuera à
évoluer à Annaba 
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Par Slim O.

«D
ans le cadre de
la lutte antiterro-
riste et grâce à
l'exploitation de

renseignements, des détache-
ments de l'Armée nationale
populaire ont appréhendé 5 élé-
ments de soutien aux groupes
terroristes lors d'opérations dis-

tinctes à travers le territoire natio-
nal», souligne le bilan.

Le bilan de l'ANP fait égale-
ment état de la mise en échec,
au niveau du port d'Alger, d'une
tentative d'introduire dans notre
pays une «importante» quantité
de cocaïne s'élevant à plus de 35
kilogrammes, dissimulée à bord
d'un navire commercial battant
pavillon maltais. Dans le même
contexte, «des détachements

combinés de l'ANP ont intercep-
té, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité lors
d'opérations exécutées à travers
les Régions militaires, 36 narco-
trafiquants et mis en échec des
tentatives d'introduction de 174
kilogrammes de kif traité prove-
nant des frontières avec le
Maroc, et saisi 271 007 compri-
més psychotropes».

S. O.

En une semaine

Arrestation de 5 éléments de soutien
aux groupes terroristes 

 Cinq éléments de soutien aux groupes terroristes ont été arrêtés par des
détachements de l'ANP, lors d'opérations distinctes à travers le territoire

national, menées du 26 juillet au 1er août 2023, indique un bilan opérationnel
de l'ANP, publié hier par le ministère de la Défense nationale.

Le Fonds monétaire arabe
(FMA) a accordé à l'Egypte un
prêt de 615,8 millions de dollars
pour accompagner la mise en
place de réformes financières et
bancaires. Dans un communiqué
publié sur son site web, l'institu-
tion financière panarabe, qui a
pour mission de contribuer à
assurer la stabilité financière
dans les pays membres, a préci-
sé que ce financement servira à
renforcer l'infrastructure des sys-
tèmes de paiement, l'inclusion
financière et le cadre réglemen-
taire du secteur bancaire dans ce
pays d'Afrique du Nord. Le prêt
du FMA intervient pendant que le
Fonds monétaire international
(FMI) tarde encore à décaisser

une deuxième tranche de prêt à
l'Egypte dans le cadre du pro-
gramme d'aide de 3 milliards de
dollars ayant fait l'objet d'un
accord entre le Caire et l'institu-
tion financière multilatérale en
décembre dernier. Le décaisse-
ment de cette tranche d'un mon-
tant d'environ 347 millions de dol-
lars était initialement prévu pour
fin mars dernier, mais des retards
dans la mise en œuvre de cer-
taines conditions imposées par
l'institution de Bretton Woods,
dont la flexibilité totale du taux de
change et la cession de participa-
tions dans certaines entreprises
d'Etat, ont conduit le FMI à repor-
ter le versement des fonds. 

R. I.

L e Centre de recherche en
anthropologie sociale et
culturelle (CRASC) d'Oran

a publié dernièrement un nouvel
ouvrage intitulé «Les familles de
migrants algériens en France et
leurs langues : pratiques, repré-
sentations et transmissions»,
rédigé par 12 chercheurs algé-
riens et étrangers.

Cette publication de 200
pages, réalisée en coordination
avec les universitaires
Abdelhamid Hassan Belhadj et
Mohammed Zakaria Ali Cherif,
traite du thème de la langue et
son usage au sein des familles
d'émigrés, sur la base d'en-
quêtes et de lectures anthropo-
logiques et scientifiques appro-

fondies, ainsi que la prise 
d'échantillons différents en
genres, âges, mutations
sociales et culturelles, selon la
responsable de la cellule d'infor-
mation du CRASC, Nadjat
Lahdiri.

Les initiateurs de cet ouvra-
ge, dédié à titre posthume aux
regrettés Malik Mebarki et Hadj
Meliani, œuvrent aussi à l'étude
et l'analyse des «formes et
modalités de transmission de la
langue d'origine dans les
familles algériennes immigrées
en France» et «les formes du
parcours migratoire de l'Algérie
vers la France», tout en menant
des enquêtes de terrain sur «la
transmission linguistique d'origi-

ne dans la famille, le rôle des
parents dans la formation lin-
guistique chez leurs enfants nés
en France», «le déplacement
des émigrés de France vers
l'Algérie, une occasion pour
apprendre la langue maternelle»
et «le statut de la langue mater-
nelle chez les familles immi-
grées et sa stratégie linguis-
tique», selon la même respon-
sable.

Ce numéro comporte égale-
ment des actualités scienti-
fiques, des lectures critiques
d'ouvrages et des présentations
d'ouvrages tant en arabe qu'en
français, précise-t-on à la cellule
de communication du CRASC. 

Racim C.

Oran

Parution d'un ouvrage sur les familles
des migrants algériens en France

Egypte 

Plus de 600 millions de dollars accordés
par le Fonds monétaire arabe  

Les premiers résultats provi-
soires du référendum constitu-
tionnel tenu dimanche dernier
en République centrafricaine
(RCA), indiquent une nette vic-
toire du «oui» avec 92 % des
voix, selon la Direction nationale
de campagne (DNC). Les pre-
miers résultats de la DNC indi-
quent une nette victoire du «oui»,
avec 92 % des voix, contre 8 %
des voix opposées à l'adoption
d'une nouvelle Constitution. Ces
résultats partiels regroupent 
70 % des 10 arrondissements de
la capitale Bangui, 40 % des 20
préfectures du pays et 70 % des
suffrages exprimés à l'étranger.
Le président centrafricain,

Faustin-Archange Touadera,
avait déclaré que «le projet de
nouvelle Constitution visait
notamment à favoriser le déve-
loppement socio-économique, à
apporter des solutions aux crises
passées et à sortir le pays de la
dépendance, de la misère et de
la pauvreté». Le projet de
Constitution aborde également
la question de la Cour constitu-
tionnelle. Il propose sa réforme
pour remplacer l'institution par
un Conseil constitutionnel aux
missions bien définies.

Touadera a été élu pour la
première fois en 2016 et réélu en
2020. 

Younès H.

République centrafricaine

Le «oui» l'emporte à 92 % au
référendum constitutionnel 

LDEM : le dérèglement climatique en marche

A lors que la France connaît un bouleversement météorolo-
gique inédit, le gouvernement français (comme beaucoup
d'autres) applique la politique de l'autruche face à un seuil

de dégradation critique de notre planète Terre et se préoccupe 
d'abord de «l'ordre, l'ordre et l'ordre…». Dans le nord-ouest du pays,
quatre départements ont été placés en vigilance orange par Météo
France hier 2 août, notamment le Finistère, les Côtes-d'Armor, l'Ille-
et-Vilaine et la Manche, plus de fortes vagues annoncées pour la
Bretagne et les côtes de la Manche. Météo France a souligné «un
coup de vent très inhabituel pour la saison» en raison de la dépres-
sion baptisée «Patricia». D'ailleurs hier matin à Paris, le vent soufflait
et se faisait bien ressentir. Les Français parlent d'un début d'autom-
ne en avance cette année, pas vraiment de quoi remonter le moral
du peuple. Néanmoins, ils espèrent que les fortes pluies déjà res-
senties et annoncées pour les prochains jours permettront de
recharger les nappes phréatiques, vidées à cause de la précéden-
te sécheresse hivernale. Toutefois, le ministère de la Transition éco-
logique et de la Cohésion des territoires évoque «une influence de
l'activité humaine sans équivoque». Toujours selon le ministère :
«Depuis l'ère préindustrielle, les concentrations mondiales des GES
(gaz à effet de serre) émis par les activités humaines ont crû de
façon notable et l'effet de serre s'amplifie. L'augmentation de l'éner-
gie emmagasinée par la Terre a des impacts sur les grands équi-
libres qui régissent le climat actuel. L'influence des activités
humaines, en particulier la consommation de combustibles fossiles,
à l'origine d'émissions de GES dans l'atmosphère, est sans équi-
voque (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du cli-
mat, 2021)». Les écologistes attendent la même fermeté de la part
du président en ce qui concerne l'environnement qu'au sujet de
l'ordre évoqué lors de son déplacement en Nouvelle-Calédonie.
Comme dirait l'ancien président de la République française : «Notre
maison brûle et nous regardons ailleurs». Mehdi Mahmoudi

Regards


